
 

 

INFORMATION ANIMATION ENFANCE JEUNESSE 

Chères familles, 

Afin de répondre à vos besoins, la commune de Daix à souhaiter, à compter de la rentrée de septembre 

2018, proposer aux familles un accueil de loisirs les mercredis à la journée complète.  

Cet accueil de  loisirs est géré par l’Ufcv, actuel délégataire de l’accueil de loisirs et périscolaire.  

Nous vous informons que l’accueil de loisirs des mercredis sera à compter de janvier 2019 ouvert 

uniquement le matin avec ou sans repas.  Les horaires seront donc les suivants : 

- en ½ journée matin  avec ou sans repas  

Les arrivées et départs se font de 7h30 à 9h00, de 12h00 à 12h15, de 13h30 à 14h00. 

En effet, courant juin, la commune de Daix et l’Ufcv vous ont informés,  que si les présences enfants les 

mercredis sont moins importantes que les besoins annoncés par les familles lors de l’enquête, la 

commune de Daix et l’Ufcv se réservaient la possibilité de fermer l’accueil des mercredis dès janvier 

2019. Ceci afin de proposer un service de qualité, et d’être déclaré auprès des services de l’Etat, l’accueil 

de loisirs peut ouvrir ses portes, si au moins 10 enfants le fréquentent chaque mercredi. (information 

disponible dans le règlement intérieur des accueils périscolaire et de loisirs de la commune). 

Hors après deux mois de fonctionnement, l’accueil de loisirs n’accueille pas les 10 enfants attendus sur 

la journée, mais uniquement le matin. La commune a donc voté la fermeture de l’accueil de loisirs à 

14h00. 

Les équipes de l’Ufcv se tiennent à votre disposition pour toute demande d’information et toute aide 

dans les procédures d’inscription et de réservation : 

Ufcv – Délégation régionale de Bourgogne 
29, rue Jean-Baptiste BAUDIN 
21000 DIJON 
03 81 52 56 80 
animation.bourgogne@ufcv.fr 

 
 
 
Bien cordialement, 
 

Dominique BEGIN-CLAUDET 
Maire de Daix 

 
 
 
 

Marine KABITI 
Responsable Animation 

Ufcv Bourgogne 
 
 
 

 


